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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-16821

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 26-16821

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-80141

Section 2 - Identification de l'acheteur

Le Mans MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24720013200014N° National d'identification : 
Le MansVille : 

72039Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Le Mans Métropole - Communauté UrbaineNom du coordinateur du groupement : 
72Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Contrôle des aires de jeux - Durée 4 ansIntitulé du marché : 
71700000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Consultation lancée en groupement de commandes entre Le Mans Description succincte du marché : 

Métropole et la Ville du Mans. Coordonnateur du groupement : Le Mans Métropole. Il s'agit d'un 
accord-cadre à bons de commande avec mini et maxi par lots et par collectivités. Lot 1 : Mini 350 euro
(s) pour LMM et 5 500 euro(s) pour VDM Lot 1 : Maxi 2 000 euro(s) pour LMM et 30 000 euro(s) pour 
VDM Lot 2 : Mini 1 400 euro(s) pour LMM et 6 500 euro(s) pour VDM Lot 2 : Maxi 7 500 euro(s) pour 
LMM et 30 000 euro(s) pour VDM L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. 
La durée d'exécution des bons de commande est la suivante : un bon de commande global sera 
adressé au titulaire pour l'ensemble de la période. Un bon de commande spécifique peut être adressé 
au titulaire avec un délai de 5 jours au maximum à réception du bon de commande, et de 7 jours 
supplémentaires pour la transmission du rapport. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires

Qualité des prestations : 30% Pertinence de la méthodologie de l'entreprise en Critères d'attribution : 
termes de développement durable mise en oeuvre dans le cadre de l'exécution des prestations : 19% 
Prix : 51%

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-16821
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-16821
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 01 - Contrôle des jeux et aires de jeux dans les parcs, squares, jardins et base de loisirs Nombre 
d'offres reçues : 7 Date d'attribution : 23/01/26 Marché n° : 56852 Cbr Controle, 3 Imp Des Ecureuils, 
44140 Geneston Montant Ht : 32 000,00 Euros Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance Inconnue. 
Lot N° 02 - Contrôle des jeux et aires de jeux dans les écoles maternelles, élémentaires et crèches, et 
d'autres structures pouvant accueillir des enfants Nombre d'offres reçues : 7 Date d'attribution : 20/01
/26 Marché n° : 56853 Cbr Controle, 3 Imp Des Ecureuils, 44140 Geneston Montant Ht : 37 500,00 
Euros Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance Inconnue. Renseignements complémentaires : Le 
marché correspondant est un accord cadre à bons de commande avec minimum et maximum d'une 
durée de 4 ans, passé en groupement de commande entre Le Mans Métropole et la Ville du Mans. Lot 1 
: Mini Lmm : 350,00 euro(s) Ht - Maxi Lmm : 2 000,00 euro(s) Ht - marché n°56852 / Mini Vdm : 5 500,00 
euro(s) Ht - Maxi Vdm : 30 000,00 euro(s) Ht - marché n°14429 Lot 2 : Mini Lmm : 1 400,00 euro(s) Ht - 
Maxi Lmm : 7 500,00 euro(s) Ht - marché n°56853 / Mini Vdm : 6 500,00 euro(s) Ht - Maxi Vdm : 30 
000,00 euro(s) Ht - marché n°14430 Les montants ci-dessus correspondent au maxi de chaque lot. 
Parution Boamp : 25-80141 le 15/07/2025. Le marché est consultable au siège du pouvoir adjudicateur 
sur demande auprès du service Commande Publique et Achats

17/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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